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	DEMANDE DE CONGE ET DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE FORMATION / CONGRES


	Nom :      
	Prénom :     

	Département:      
	Service :      

	Fonction :      
	No de dossier (sous le code-barre du badge) :     

	Titre de la formation : .     

	Organisme formateur :  FORMCHECKBOX 
 formation interne   FORMCHECKBOX 
 CEP (Etat de Vaud)   FORMCHECKBOX 
 formation externe (spécifier) :      

	Date(s) de l’absence :      
	Lieu : .     .

	Motif(s) de la formation : .     

	 FORMCHECKBOX 
 formation 
 FORMCHECKBOX 
 Congrès 
( Annexer une copie du descriptif du cours


	Formation accordée :   FORMCHECKBOX 
 Oui   FORMCHECKBOX 
 Non 
Visa du responsable hiérarchique :
Date : .     .



	Salaire durant le congé : 
 FORMCHECKBOX 
  intégral
  FORMCHECKBOX 
  partiel  (     %)
 FORMCHECKBOX 
  suspendu



	Financement


	CGRA :
	     
	     
	     
	     

	
	CGRB :
	     
	     
	     
	     

	
	Répartition en % :
	     
	     
	     
	     


Remboursement avec le salaire (sur présentation de la confirmation d’inscription, des justificatifs et factures)

Indiquer des montants en francs suisses uniquement

Toute demande incomplète ou non visée sera renvoyée au demandeur

Le/la collaborateur/trice reconnaît avoir pris connaissance des directives annexées
Par sa signature, il/elle en garantit le respect et confirme l’acceptation du temps de redevance éventuel
	Coûts de la formation
	Demandé
	 Accordé

à compléter par le responsable budgétaire(avant départ)
	A payer

à compléter par le directeur admin. ou le dir. des soins adjoint (selon justificatifs)
	Rubriques

	à compléter par le/la 

collaborateur/trice
	à compléter par le/la collaborateur/trice
	
	
	ZADIG



	Nbre de jours d’absence  

        jours
	      jours
	      jours
	      jours
	F = formation

C = congrès

	Frais d’inscription
SFr
     
	SFr
     
	SFr 
      
	SFr 
     
	F2650  /  C2742

	Logement
SFr 
     

	SFr
     
	SFr
     
	SFr
     
	F2616  /  C2743

	Repas
SFr
     
(non compris dans le cours / congrès)

	Nbre
	Prix
	Total
	SFr
     
	SFr
     
	F2616  /  C2743

	
	     
	20.-
	     
	
	
	

	Déplacement / voyage
SFr 
     .
	SFr
     
	SFr
     
	SFr
     
	F2617 / C2758
Fkm2618 / Ckm2744

	Acompte éventuel
SFr 
.     
	SFr
     
	SFr
     
	SFr
     
	3003

	TOTAL
SFr 
     
	SFr
     
	SFr
     
	SFr
     
	Payé avec le
salaire de :

	
Visa  (
	
	
	
	

	Date  (
	
	
	
	


Facture(s) payée(s) par la comptabilité (sur présentation des justificatifs et factures). Indiquer n° de régularisation (sur Rafa) :
	Règlement sur la formation continue du 09.12.2002 (extraits)

(selon les art. 37 à 39 de la Loi sur le personnel de l’Etat de Vaud)
	Directive institutionnelle sur les dépenses de service (extraits)

	Article 15
Financement
Les frais de formation comprennent les frais d’inscription, d’écolage, de séjours, de déplacements, ainsi que des frais de matériel et des fournitures appropriées.
Ils sont remboursés en proportion de l’intérêt de la formation pour l’employeur :
a)  intérêt prépondérant : salaire versé et / ou frais remboursés entièrement ;
b)  intérêt relatif : salaire versé partiellement et / ou frais remboursés partiellement.
Les frais d’inscription et d’écolage ne sont en principe remboursables qu’en l’absence d’une formation équivalente, mise à disposition par un organisme chargé de la formation continue au sein de l’Etat.
Article 16
Temps de redevance
Le temps de redevance est la période pendant laquelle le collaborateur s’engage à exercer une activité professionnelle, à l’Etat, suite à l’expiration du congé de formation. En cas de modification du taux d’activité à l’issue de la formation, le temps de redevance est adapté proportionnellement.
A l’exception de la formation initiale et des congés imposés, les congés de formation payés, dont la durée est supérieure à vingt jours, ou dont le financement de l’employeur dépasse frs 6'000.-, font l’objet d’un temps de redevance.
Le temps de redevance tient compte : 
· des frais à la charge de l’employeur ;
· du coût salarial du congé.
Le coût salarial est calculé sur la base du salaire annuel brut (13ème compris), le cas échéant converti en salaire à 100 % pour les collaborateurs qui travaillent à temps partiel, divisé par 225 jours de travail dans l’année, multiplié par le nombre de jours de congé octroyés.
Chaque tranche de frs 1'000.- correspond à un mois. Les fractions de tranche inférieures à frs 500.- sont abandonnées.
Sauf cas exceptionnels (*), le temps de redevance ne dépasse pas trois ans. Il est réduit de 10 % par année de service, mais au maximum  de 50 %.
En cas de démission de l’Etat avant l’expiration du temps de redevance, ou de résiliation pour justes motifs au sens de l’article 61 Lpers, l’intéressé remboursera, au prorata du temps manquant, le financement assumé par l’Etat, salaire compris. Dans les limites admises, l’Etat peut compenser avec le salaire du collaborateur.
(*)
Notamment, les formations de longue durée (supérieures à 20 jours) qui font l’objet de dispositions spécifiques selon la situation individuelle.


Sur demande, la DAP communique aux intéressés le temps de redevance prévu.
	I. Repas
Les repas (boissons comprises) à l’extérieur sont couverts par une indemnité forfaitaire de frs 20.- (décision du Conseil d’Etat du 24 janvier 1992). Dans des cas exceptionnels, les frais effectifs peuvent être remboursés avec l'accord du du directeur (rice) administratif (tive) de l'UG et sur présentation des justificatifs.
Les frais d’invitation sont pris en charge sur la base d’une facture. Le montant maximum est de frs 50.- par personne. L’objet du repas et la liste des personnes invitées doivent être mentionnés en vue du remboursement. Les frais d’invitation dépassant frs 50.-, et jusqu'à fr. 100.-  par personne, doivent être préalablement autorisés par le (la) directeur (rice) administratif (tive) de l’UG, faute de quoi ils ne seront remboursés que jusqu’à concurrence du montant maximum admis.Les pourboires ne sont pas remboursés.


II. Déplacements
Le moyen de transport le plus économique (en temps et en argent) doit être privilégié. Ainsi un déplacement individuel à Zürich se fera en principe en train, alors que le même déplacement de plusieurs collègues peut justifier l’utilisation d’une voiture.
Si pour des convenances personnelles, une personne ne prend pas le moyen de transport le plus économique, le remboursement se fait sur la base du montant le plus économique.


a. Avion
Le vol le plus économique (en temps et en argent) doit être recherché. Chaque fois que cela est possible les compagnies à bas prix (type "Easy jet" sont privilégiées. 

En cas de nécessité, et avec l'accord préalable du (de la ) directeur (rice) administratif (tive), les voyages au-delà de l'Europe et du bassin méditerranéen peuvent être effectués en business class.

Les systèmes d’avantage (miles gratuits) sont acquis au collaborateur(trice).

b. Train
Les collaborateur(trice)s possédant un abonnement personnel doivent en faire bénéficier l’institution.


Les voyages en 1ère classe sont autorisés en cas de besoin (réunion préparatoire ou de travail). Dans ce cas les frais de transport sont remboursés au tarif de la 1ère classe.



Pour les collaborateur(trice)s n’ayant pas d’abonnement personnel, l’institution financera l’abonnement demi-tarif si l’utilisation qui en sera faite revient à un meilleur prix que le paiement de billets plein tarif. L'accord préalable du (de la ) du directeur (rice) administratif (tive) est requis.


c. Taxi
Les frais de taxi doivent être limités aux cas exceptionnels, notamment si le temps est limité pour atteindre le lieu de destination ou s'il n'y a pas de transport public ou que la destination finale n'est pas desservie. Un reçu indiquant clairement le lieu de départ et le lieu d’arrivée, ainsi que la date, est nécessaire pour le remboursement. 

III. Hôtel
Le remboursement des frais effectifs s'effectue sur la base d'une facture. Le montant par nuit est fixé à fr. 200.- (y.c. petit déjeuner). Pour les villes chères, le maximum est porté à fr. 300.- par nuit. S'il existe des cnditions spécifiques d'hébergement, les frais d'hébergement supérieurs aux maximums peuvent être autorisés par le (la) directeur (rice) administratif (tive). 


Ce montant ne comprend pas les repas (midi et soir) qui peuvent être facturés séparément, jusqu’à concurrence du montant admis pour les repas selon chiffre I. ci-avant.
Rappel : cette directive concerne toutes les dépenses de service qu’elles soient remboursées par la comptabilité ou l’application des salaires et qu’elles soient imputées sur le budget ou sur un fonds.
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